
Les Parents d’Elèves
Ecole Primaire Hubert Pouquet
Rue des Ecoles

42390 VILLARS
(Membres des associations PRIARTEM et  Robin des Toits
et CCARRA  -Coordination Antennes Relais Rhône Alpes)

MÉTROPOLE HABITAT
19 rue Honoré de Balzac
42028 ST ETIENNE cdx 1

Objet : Antennes-relais de téléphonies mobiles installées sur l’immeuble « les marronniers » de Villars, à proximité des 
écoles maternelle et primaire.

Le 16 avril 2009,

Monsieur le Directeur Général,

Suite au conseil de l’école primaire Hubert Pouquet  de Villars, au cours duquel les parents d’élève ont fait part de leurs 
vives inquiétudes quant à l’implantation, sur le toit de l’immeuble « les marronniers », de plusieurs stations de téléphonie 
mobile. Celles-ci jouxtent, en effet, l’école maternelle, et sont à – 100 m de l’école primaire, du centre social et de loisirs,  
et des différents équipements sportifs. Elles font donc parties de l’environnement quotidien de nos enfants. 

C’est pourquoi, nous avons le regret de vous informer que ces stations de téléphonie mobile, de fréquences différentes 
(GSM 900/1800 et UMTS pour l’immeuble en question), attaquent la santé publique. En effet, la dangerosité de 
l’exposition aux antennes-relais est aujourd’hui entièrement prouvée sur le plan scientifique. Et notamment, par le 
Rapport international BIOINITIATIVE, publié en Août 2007, entièrement rédigé, chapitre par chapitre, pathologie par 
pathologie, en tant que confirmation des preuves établies. Les auteurs, sommités scientifiques du domaine, font référence 
à plus de 1500 travaux publiés sur tous les aspects de la toxicité. Ce rapport a été validé par l’Agence Européenne de 
l’Environnement et par le Parlement Européen. Vous en trouverez une copie en annexe.

La signature du bail entraîne la responsabilité du signataire (cf. document en annexe « Avis à signataires »). Les 
conséquences sont claires : Quiconque signe avec un opérateur un contrat pour implantation d’antennes sans que ce 
contrat comporte un engagement de respecter  un seuil maximal de 3 volts/mètre, participe de fait à une violation de la 
loi. Quiconque signe un même type de contrat sans que celui-ci comporte un engagement de respecter un seuil maximal 
de 0.6 volts/mètre, participe de fait à une mise en danger de la santé d’autrui.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir contacter les opérateurs concernés sous 15 jours, afin qu’ils vous 
remettent les 3 documents suivants :

- une attestation faisant état de l’innocuité sanitaire des antennes-relais,
- un engagement écrit de respecter la légalité qui fixe un seuil d’exposition à 3V/m selon une directive européenne 

de 2004 et une pleine validité des textes français, confirmé par le décret du 18/10/2006.
- la liste d’exclusion des polices d’assurance.

Au cas où vous n’obtiendriez pas ces 3 documents, et nous en sommes, croyez-le, désolés, nous serons obligés 
d’envisager la solution de l’action judiciaire. Et ceci d’autant plus, que nous apprenons par les médias, que les 
condamnations judiciaires à l’égard des opérateurs se multiplient. Plusieurs affaires, mettant en avant de graves 
pathologies et des décès notamment dans des écoles, ont fait jurisprudence ces derniers temps. Les antennes-relais mettent 
donc nos enfants en danger et ce danger est potentiellement grave. Nous ne jouerons pas avec la santé de nos enfants.

Nous vous joignons également pour information l’essentiel de la communication de l’association Robin des Toits. Dans 
cette attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de notre parfaite considération.

Les parents d’élèves de l’école Hubert Pouquet


